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Note du-Secrétaire 5énéra],._ ,: -, CoJ.'.l,~ç,rmément t). 1'8:rticle 85 e~.,~~x art~c~es 

complémentaires F et L du r~glewant int~ri_e.Uf _du _Conceil de tutel,le·, le Secr1tah 
' . . ·- ~ , . ' . . 

g~nér~l,,a 1 'honneur de_ ,transmett:t:1e ci,-joint auJÇ membre_s du Conseil de tutelle, 
. .. . ' . .. , . ,~ ,. ··. . . ., ' ,· -

au Gouvernement italien, en sa qu..-1lité d'Autorité chargée de l'administ~~t~on 

du Terri tofre sous tutelle de la. Somalie, et aux Gouvernements colombien·, égyptien 

et philippin en leur qi1ali té de membres du conseil consultatif pour la Somalie, 

une communic..-1t.ion en date du 26 janvier 1951 émanant de M. Sciaffet Hussen et 

_concernant-le Territoire- sous tutelle de la Sotnalie sous administre.tian italienne. 

Cette communication a été trdnsmise au Secrétaire général par le Conseil 

consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle dà la Somalie sous 

administration italienne. 



T/PET .• 11/?-~. 
Français 
Page 2 

Copie 

Traduction de 1•1talien 

Nous soussignés chefs ·de tribus· de la' région d 1 .'ifmadou, vouè informons 

que l'autorité loca.le d'Afmadou n'a Jamais reconnu nos droits au traitement 

que nous avions· avant son arrivée. et qu'elle n~ re~pecte pas .nos titres;.·. 

noua ne pouvons pas davantage Jouir_de nos l,.i,ens. 

· Nous prions le Conseil consultatif de -l1 0NU de prendre en ,considération 

nos·demàndes. 

Avec considération~ 

~-· 
· ( si.~é) Sciaffet Hussen 

-•J,· 

Le 26 janvier 1951. 




